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LA CIMPV : un ancrage sur le monde, du singulier a  

l’universel, de l’universel au singulier… 

Concept né en 1997 de la rencontre entre une vision politique 

sensible  au champ social et sanitaire et une médecine 

(communautaire)  s’intéressant à tous les déterminants de la 

santé, dans une  Genève humaniste, pour les droits de 

l’homme, la paix et la  résolution des conflits… 

Avec une approche centrée sur les patients et les besoins de la 

communauté 

En nous interrogeant sur nos propres pratiques à adapter et 

perfectionner… 

 



RÉSULTATS… 

1ères consultations en 1998, Unité en 2010, rattachement 

de la CTG (Consultation pour victimes de torture et de 

guerre subventionnée par la Croix-Rouge suisse) en 2013 

 
Reconnaissance comme centre de référence en 2018 dans le 

cadre de la Violence Prevention Alliance (OMS) 

 

Reste (r-)attachée à la médecine de premier recours et à la 

médecine communautaire (SMPR, futur DMCPR) 

 

       

    

 

 

 

 



Dans notre pratique clinique, nous nous référons à un modèle 

intégratif, bio-médico-psycho-social avec une perspective éco-

systémique et un travail dans l’interdisciplinarité, l’intersectorialité  

 

Parler des violences et vouloir les limiter, c’est aussi pouvoir se 

référer à des lois et à un positionnement éthique dans les soins qui 

prône la non-violence contre soi, les autres et l’environnement 

 

Rassembler des compétences diverses au service de toutes les 

personnes confrontées aux violences et des professionnels 

concernés 
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VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES : DEFINITION D’UNE 

FORME DISTINCTE DE VIOLENCE? 

Pas de définition simple, générale, universelle… 

 

Délit de harcèlement au sein du couple (France) : 

 
Actes répétés qui peuvent être constitués de paroles et/ou d’autres 

agissements, d’une dégradation des conditions de vie entraînant une 

altération de la santé physique ou mentale (droit français loi No 2010-769 

du 9.7.2010, jusqu’à 5 ans de prison et 75 000 euros d’amende) 

        

 -> problème de la définition, de la preuve (certification, 

 objectivation), des conséquences spécifiques, de l’existence d’un 

 danger…       

 -> dans des relations souvent asymétriques, où il y a des 

 différences de pouvoir et de contrôle, avec effet de groupe 

 fréquent 



Les violences psychologiques peuvent être réelles, imaginaires, 

symboliques ou virtuelles. On parle aussi de violences idéiques, 

allégoriques et elles peuvent être un avatar de violences sociales…  

       

 

Elles peuvent faire trace même si elles sont dans l’univers de la perception 

sans objet, ce qui peut poser problème dans une clinique du réel orientée 

uniquement patient-e et victime…  



CIMPV/UIMPV UN OBSERVATOIRE DES VIOLENCES 

PSYCHOLOGIQUES…  

Du 1.1.1998 au 31.5.2018 (hors CTG) : 

 

8 835 PERSONNES SOUTENUES 

 

41 059 CONSULTATIONS REALISEES 

 

85% de femmes (73% les 5 dernières années) 

85% de victimes (69% les 5 dernières années) 

 

67% de VD dont 54% de VC (61/77% les 5 dernières années) 
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Deux modèles de dossier = Deux périodes d’analyse 

 

1998-2011 
Femmes ayant pris part à une consultation au moins @ UIMPV 

n = 2’790 femmes 

 

2012-2017 
Femmes ayant pris part à une consultation au moins @ UIMPV 

n = 764 femmes 

 

 

Analyses statistiques exploratoires 

dossiers médicaux UIMPV 
Consultations avec des femmes confrontées à la violence conjugale 
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CONSULTATIONS avec des femmes confrontées à la violence conjugale 

formes de violence distinctes 
2012-2017, n = 764 femmes 



CONSULTATIONS avec des femmes confrontées à la violence conjugale 

âge, % femmes 
2012-2017, n = 764 femmes 
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CONSULTATIONS avec des femmes confrontées à la violence conjugale 

état civil et composition du ménage, % femmes 
2012-2017, n = 764 femmes 
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CONSULTATIONS avec des femmes confrontées à la violence conjugale 

statut légal, % women 
2012-2017, n = 764 femmes 
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Les violences psychologiques : exemples : 
 

les menaces implicites et explicites : de mort, de s’en prendre aux enfants ou à la famille, de rétorsion,  de représailles, … 

le chantage affectif, le chantage au suicide 

la séduction perverse 

les insultes (sexistes, racistes,..), attaques sur le physique, humiliations 

le dénigrement, la disqualification, le rabaissement, le sarcasme, les allusions 

déformer le langage de l’autre, nommer ses intentions et deviner ses pensées, refuser toute critique  

critiques et accusations, contredire systématiquement 

la désinformation, les mensonges , créer le malentendu 

les propos blessants, dégradants, inciter au suicide  

les cris et hurlements 

l’infantilisation, imposer, ordonner 

la culpabilisation jusqu’au bouc-émissaire 

les brimades, punitions, privations, rétorsions, bouderies 

l’indifférence, le mépris, le rejet, la négligence affective, la négation de toute différence 

le contrôle actif, la jalousie, le harcèlement, le stalking 

l’isolement, jusqu’à l’enfermement  

les intimidations : colères irrépressibles, hurlements, rouler à tombeau ouvert, raconter faits de guerre, « comment on peut taper 

et tuer sans traces », « s’en foutre des flics, ne me font pas peur »… 

s’en prendre à  ce qui lui est cher (animaux, objets, réalisations…)  

la corruption, l’exploitation, l’abus de faiblesse, pousser l’autre à la faute… 

 

      Avec des mécanismes complexes de manipulation,  
     d’emprise, de torture morale… 

   



 Il faudrait pouvoir définir tous ces termes utilisés 

  

 Le problème est pour certains critères de définir à partir de quand ils sont 

de la violence (p. ex. pour la jalousie, l’infantilisation, l’influence…), selon 

quels critères de fréquence et d’intensité etc. Ceci n’est pas précisé dans 

nos grilles d’évaluation et reste subjectif aussi bien du côté des patients que 

des professionnels.  
 

    



EVOLUTION PRATIQUE CLINIQUE ET QUESTIONNEMENT 

SUR VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES 

 

Fréquence des V. psy, très peu recherchées en pratique courante, pas de 

formation spécifique (idem constat psychologique) 

 

Problème des représentations et définitions relatives (intensité, fréquence, 

intentions, facteurs de gravité…) 

 

Les professionnels ont du mal à se risquer dans des zones chronophages 

où ils ont le sentiment d’être moins efficaces  

 

Impacts+++ sur la santé et la société, effets de longue durée possibles et 

sur les témoins  

 

 

 

 



EVOLUTION PRATIQUE CLINIQUE ET QUESTIONNEMENT 

SUR VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES 

Beaucoup plus de types, not. grâce aux moyens technologiques, et 

violences instrumentales en augmentation 

 

Nouvelles formes de couple pouvant augmenter ces violences  

 

Sentiment d’insécurité croissant, de même que les risques psychiques des 

interventions 

 

Spécificités au niveau de la complexité, détection, du traitement, des 

facteurs relationnels et socio-culturels en jeu (sous-groupes)  

 



EXIGENCES CLINIQUES : améliorer la qualité des 

soins, la détection ciblée, la prise en charge 

Mieux décrire ces violences psychologiques et les mécanismes en jeu : 

prendre le temps de la narration et de la compréhension 

 

Mieux se positionner vis-à-vis d’elles 

 

Comment sortir de ce piège relationnel et pour les auteurs limiter le recours 

à ces violences? 

 

Ne pas oublier de prendre en charge le côté victime de la victime (manque 

de protection interne…), et son côté agresseur (abus contre les autres, soi-

même…)  

 

Attention aux violences psychologiques subies/agies par les 

professionnels, institutions, systèmes… 

 

 

 

 

 


